
27.3. ARRETE MINISTERIEL N°030/CAB/MINETAT/ MTEPS/FBK/01/2018 DU _ 
24 MARS 2018 FIXANT LA DENOMINATION, LE SIEGE, LA COMPETENCE ET 
LE RESSORT TERRITORIAL DES SERVICES DE L'INSPECTION GENERALE DU 
TRAVAIL
(J.O.R.D.C.j n°19j 1" octobre 2018, col. 25)

Le Ministre du Travail, Emploi et Prévoyance Sociale,
Vu la Constitution telle que modifiée par la Loi n°l1/002 du 20 janvier 2011 po^ 
révision de certains articles de la Constitution de la République Démocratique du CoW 
spécialement son article 93 ; 4
ortXe%S™rt™^^^ ?Y 2°l6 ™difiant et comP'étant la Loi n°015/2002 du 16 
octobre 2002 portant Code du travail, spécialement ses articles 191, 192 et 193 ;



Vu l'Ordonnance n 17/004 du 07 avril 2017 portant nomination d'un Premier ministre ;

Vu l'Ordonnance n 17/005 du 08 mai 2017 portant nomination des Vice-premiers 
Ministres, des Ministres d Etat, des Ministres, des Ministres délégués et des Vice-Ministres;
Vu l'Ordonnance n°17/024 du 10 juillet 2017 portant organisation et fonctionnement 
du Gouvernement, modalites de collaboration entre le Président de la République et le 
Gouvernement ainsi qu'entre les membres du Gouvernement ;

Vu l'Ordonnance n° 17/025 du 10 juillet 2017 fixant les attributions des Ministères, 
spécialement son article 1er alinéa B point 10 ;

Vu l'Ordonnance n°14/080 du 08 décembre 2014 portant règlement d'administration 
relatif au personnel de l'Inspection Générale du Travail, « IGT » en sigle ;
Vu le Décret n°12/002 du 19 janvier 2002 portant création et organisation d'un Service 
public dénommé « Inspection Générale du Travail », « IGT » en sigle, spécialement ses 
articles 2 et 3;

Vu l'Arrêté-Ministériel n° CAB.MIN/FP/PIM/SGA/ SCPOM/BMB/030/2016 du 12 mai 
2016 portant agrément provisoire du cadre et des structures organiques de l'Inspection 
Générale du Travail ;

Le Conseil national du travail entendu en sa trente- troisième session ordinaire tenue du 
25 au 31 octobre 2017 ;

Vu la nécessité et l'urgence ;

ARRETE :

Art. 1er. — i| est institué vingt-six (26) inspections provinciales du travail relevant 
directement de l'Administration centrale de l'Inspection Générale du Travail dont le siège 
esta Kinshasa.
Les dénominations, sièges, compétences et ressorts territoriaux des Inspections 
provinciales du travail ainsi instituées sont fixés aux articles suivants.

Dénomination Siège Ressort territorial
ïnspection Générale du Travail Kinshasa Toute l'étendue du territoire national
Art. 2, — Inspection provinciale du travail de Kinshasa
inspection provinciale du travail de Kinshasa, avec pour siège la Ville de Kinshasa, 
Englobe dans sa compétence et son ressort territorial la Ville de Kinshasa et ses vingt- 
Quatre (24) Communes.
ÿ comprend quatre inspections locales du travail qui lui sont subordonnées, dont la 
^nomination, le sièqe la compétence et le ressort territorial sont fixes au tableau ci- 
après :

-— Dénomination Siège " Compétence + Ressort territorial
Inspection provinciale du travail 

Kinshasa__________
Limete Toute l'étendue de la Ville de 

Kinshasa_____ _________________
Inspection urbaine du travail de 
Lukunga

Gombe Communes :
Gombe, Lingwala, Kinshasa, 
Barumbu, Kintambo, Ngaliema et 
Mont-Ngafula____________________



Art. 3. — Inspection provinciale du travail du Kongo Central

Inspection urbaine du travail de 
Funa

Kalamu Communes : ~^\

Kalamu, Ngiri-Ngiri, Bumbu, 
Selembao,

Kasa-Vubu, Bandalungwa
Inspection urbaine du travail de 
Mont-Amba

Limete Communes : -

Matete, Lemba, Limete, Ngaba, 
Makala, Kisenso_______

Inspection urbaine du travail de 
Tshangu

N'djili Communes : "

N'djili, Masina, Kimbanseke, N'Sele, 
Maluku_________________

L'Inspection provinciale du travail du Kongo Central, avec pour siège la Ville de Matadi, 
comprend dans sa compétence et son ressort territorial cinq (5) inspections locales du 
travail qui lui sont subordonnées, dont la dénomination, le siège, la compétence et le 
ressort territorial sont fixés au tableau ci-après :

Art. 4. — Inspection provinciale du travail du Kwilu

Dénomination Siège Compétence + Ressort territorial
Inspection provinciale du travail 
du Kongo Central

Matadi Toute l'étendue de la Province du 
Kongo Central

Inspection urbaine du travail de 
Matadi

Matadi Ville de Matadi

Inspection urbaine du travail de 
Borna

Borna Ville de Borna et Territoire de Moanda

Inspection locale du travail de 
Tshela

Tshela Territoires de Tshela, Lukuta et de
Seke-Banza ___

Inspection locale du travail de 
Mbanza-Ngungu

Mbanza-

Ngungu
Territoires de Mbanza- Ngungu, de 
Songololo et de Luozi

Inspection locale du travail de 
Madimba

Inkisi Territoires de Madimba, de Kasangulu 
et de Kimvula___________________

L'Inspection provinciale du travail du Kwilu, avec pour siège la Ville de Bandundu, 
comprend dans sa compétence et son ressort territorial quatre inspections locales du 
travail qui lui sont subordonnées dont la dénomination, le siège, la compétence et æ 
ressort territorial sont fixés au tableau ci-après :

Dénomination Siège Compétence + Ressort territorial____-
Inspection provinciale du travail 
du Kwilu

Bandundu-
Ville

Toute l'étendue de la Province du 
Kwitu

Inspection Urbaine du Travail 
de Bandundu-Ville

Bandundu-
Ville

Bandundu-Ville

Inspection urbaine du travail de 
Kikwit

Kikwit Ville de Kikwit et Territoire d'Idiot

Inspection locale du travail de 
Gungu

Gungu Territoires de Gungu et de Masi- 
_Manimba ______ ——-—



InSpection locale du travail de 
Bulungu

Bulungu Territoires de Bulungu et de Bagata

Art. 5. — Inspection provinciale du travail du Mai-Ndombe

L'inspection provinciale du travail du Maï-Ndombe, avec pour siège la Ville d'Inongo, 
comprend dans sa compétence et son ressort territorial trois inspections locales qui lui 
sont subordonnées, dont la dénomination, le siège, la compétence et le ressort territorial 
sont fixés au tableau ci-apres:

Art. 6. — Inspection provinciale du travail du Kwango

Dénomination________ Siège Compétence + Ressort territorial
Inspection provinciale du travail 
du Mai-Ndombe

Inongo Toute l'étendue de la Province du 
Mai-Ndombe

Inspection urbaine du travail 
d'Inongo

Inongo Ville d'Inongo et Territoires d'Inongo 
et de Kiri

Inspection locale du travail de 
Kutu

Kutu Territoires de Kutu et d'Oshwe

Inspection locale du travail de 
Mushie

Mushie Territoires de Mushie, de Yumbi, de 
Bolobo et Kwamouth

L'Inspection provinciale du travail du Kwango, avec pour siège la Ville de Kenge, comprend 
dans sa compétence et son ressort territorial trois (3) inspections locales du travail qui lui 
sont subordonnées, dont la dénomination, le siège, la compétence et le ressort territorial 
sont fixés au tableau ci-après :

Dénomination Siège Compétence + Ressort territorial
Inspection Provinciale du 
Travail du Kwango

Kenge Toute l'étendue de la
Province du Kwango_____________

Inspection Urbaine du Travail 
.de Kenge

Kenge Territoire de Kenge

Inspection Locale du Travail de 
popokabaka

Popokabaka Territoires de Popokabaka et de
Kasongo-Lunda_________________

Inspection Locale du Travail de 
Feshi

Feshi Territoires de Feshi et de Kahemba

** 7- - Inspection provinciale du travail de l'Equateur
inspection provinciale du travail de l'Equateur, ^P™^

^ qui dont la dénomination, le siégé, la compétence et le

Assort territorial sont fixés au tableau ci-apres .________ _______________________

-_  Dénomination Siège Compétence + Ressort territorial

Inspection provinciale du travail 
dgl'Equateur________________
iîspection urbaine du travail de 
Mbandaka

Mbandaka Toute l'étendue de la Province de 
l'Equateur____________

Mbandaka Ville de Mbandaka et Territoires de 
Bolomba, de Makanza, de Basankusu 
et de Bomongo_________________

Inspection locale du travail 
dIngende________ _________

Ingende Territoires d'Ingende, de Bikoro et 
de_Lukolela____________________ _



Art. 8. — Inspection provinciale du travail de la Mongala

L'Inspection provinciale du Travail de la Mongala, avec pour s'ègela Ville de Lisais 
comprend dans sa compétence et son ressort terntoria u ( ) spection locale du 
travail qui lui est subordonnée, dont la dénomination, e g , a compétence et |e 
ressort territorial sont fixés au tableau ci-après :

Art. 9. — Inspection provinciale du travail du Nord-Ubangi

Dénomination Siège Compétence + Ressort tenteT^

Inspection provinciale du travail 
de la Mongala

Lisala Toute l’étendue de la ProvïncèdeV 
Mongala______________ ____

Inspection urbaine du travail de 
Lisala

Lisala Ville de Lisala et Territoires deLÎsàf 
de Bumba et de Bongandanga

L'Inspection provinciale du travail du Nord-Ubangi, avec pour siège la Ville de Gbadolite, 
comprend dans sa compétence et son ressort territorial deux (2) Inspections locales du 
travail qui lui sont subordonnées, dont la dénomination, le siège, la compétence et le 
ressort territorial sont fixés au tableau ci-après :

Art. 10. — Inspection provinciale du travail du Sud-Ubangi

Dénomination Siège Compétence + Ressort territorial
Inspection provinciale du travail 
du Nord-Ubangi

Gbadolite Toute l'étendue de la Province du 
Nord-Ubangi

Inspection urbaine du travail de 
Gbadolite

Gbadolite Ville de Gbadolite et Territoires de 
Mobayi-Mbongo et de Bosobolo

Inspection locale du travail de 
Businga

Businga
Territoires de Businga et de Yakoma

L'Inspection provinciale du travail du Sud-Ubangi, avec pour siège la Ville de Gemena, 
comprend dans sa compétence et son ressort territorial deux (2) Inspections locales du 
travail qui lui sont subordonnées, dont la dénomination, le siège, la compétence et le 
ressort territorial sont fixés au tableau ci-après :

________ Dénomination Siège Compétence + Ressort territoriaj___
Inspection provinciale du travail 
du Sud-Ubangi_______________

Gemena Toute l'étendue de la Province du
Sud-Ubangi_____________

Inspection urbaine du tavail de 
Gemena

Gemena Ville de Gemena et Territoires de 
Gemena et de Budjala

Inspection urbaine du travail de 
Libenge Bozene Ville de Zongo et Territoires de

Libenop pt dp khnmi __
Art. 11. - Inspection provinciale du travail de la Tshuapa

» T»^.. .« P» ^ » « « 
travail qui lui sont subordonnées XtT^temtonal deux (2) Inspectons locale 
ressort territorial sont fixés le ^ la compétence et

Dénomination Siège Comoétenrp + Rpççnrt territorial—-"
Inspection provinciale du travail 
de la Tshuapa_________ Boende Toute l’étendue de la Province de

Tshuapa __ _^--



'Section urbaine du travail de
Boende______________________

Boende Ville de Boende et Territoires de 
Befale et de Djolu

inspection locale du travail 
d'Ikela ___________________ _

—----

Ikela Territoires d'Ikela, de Bokungu et de
Monkoto _________

Art. 12. - Inspection provinciale du travail du Bas-Uélé

L'Inspection provinciale du travail du Bas-Uélé, avec pour siège la Ville de Buta, comprend 
dans sa compétence et son ressort territorial trois (3) Inspections locales du travail qui lui 
sont subordonnées, dont la dénomination, le siège, la compétence et le ressort territorial 
sont fixes au tableau ci-apres :

Art. 13. — Inspection provinciale du travail du Haut-Uélé

Dénomination Siège Compétence + Ressort territorial
Inspection provinciale du 
Travail du Bas-Uélé

Buta Toute l'étendue de la Province du 
Bas-Uélé

Inspection urbaine du travail de 
Buta

Buta Ville de Buta et Territoire de Buta

Inspection locale du travail 
d'Ango

Ango Territoires d'Ango, de Bambesa et de 
Poko

Inspection locale du travail de 
Bondo

Bondo Territoires de Bondo et d'Aketi

Dénomination Siège Compétence + Ressort territorial

L'Inspection provinciale du travail du Haut-Uélé, avec pour siège la Ville dlsiro, comprend 
dans sa compétence et son ressort territorial trois (3) inspections locales du travail qui lui 
sont subordonnées, dont la dénomination, le siège, la compétence et le ressort territorial 
sont fixés au tableau ci-après :

Art. 14, — inspection provinciale du travail de l'Ituri

Dénomination Siège Compétence + Ressort territorial
Inspection provinciale du travail 
du Haut-Uélé

Isiro Toute l'étendue de la Province du
Haut-Uélé_________ ______

Inspection urbaine du travail 
jHsirO-

Isiro Ville d'Isiro et Territoires de Rungu et 
de Wamba

Inspection locale du travail de 
J!iangara_

Niangara Territoires de Niangara et de Dungu

inspection provinciale du travail de l'Ituri, avec pour siégé la Ville de Bunia, comprend 
dans sa compétence et son ressort territorial trois (3) inspections locales qui lui sont 
subordonnées, dont la dénomination, le siège, la compétence et le ressort territorial sont 
fixés au tableau ci-après : ___
—______ _____________

Dénomination Siège Compétence + Ressort territorial

Inspection provinciale du travail 
de l'Ituri

Bunia Toute l'étendue de la Province de 
l'Ituri ______________________

Inspection urbaine du travail de 
Bunia

Bunia Ville de Bunia et
Territoire de Djugu_______________



L'Inspection provinciale du travail de la Tshopo, avec pour siégé la Ville de Kisanqanî 
comprend dans sa compétence et son ressort territorial deux (2) Inspections locales du 
travail qui lui sont subordonnées, dont la dénomination, le siège, la compétence et le 
ressort territorial sont fixés au tableau ci-après :

Inspection locale du travail 
d'Aru

Aru Territoires d'Aru et deMah^j^-,

Inspection locale du Travail de 
Mambesaa

Mambasa Territoires de Mambasà'ètdïu^

Art. 15. — Inspection provinciale du travail de la Tshopo

Art. 16. — Inspection provinciale du travail du Manïema

Dénomination Siège Compétence + Ressort territorial H
Inspection provinciale du travail 
de la Tshopo

Kisangani Toute l'étendue de la Provincede la
Tshopo ___________

Inspection urbaine du travail de 
Kisangani

Kisangani Ville de Kisangani et Territoires 
d'Ubundu, de Bafwasende et de 
Banalia

Inspection locale du travail 
dTsangi

Isangi Territoires d'Isangi, d'Opala, de 
Basoko et de Yahuma

L'Inspection provinciale du travail du Maniema, avec pour siège la Ville de Kindu, comprend 
dans sa compétence et son ressort territorial trois (3) Inspections locales qui lui sont 
subordonnées, dont la dénomination, le siège, la compétence et le ressort territorial sont 
fixés au tableau ci-après :

Art. 17. — Inspection provinciale du travail du Nord-Kivu

Dénomination Siège Compétence + Ressort territorial
Inspection provinciale du travail 
du Maniema

Kindu Toute l'étendue de la Province du 
Maniema

Inspection urbaine du travail de 
Kindu

Kindu Ville de Kindu et Territoires de Kailo 
et de Pangi

Inspection locale du travail de 
Kasongo

Kasongo Territoires de Kasongo, de Kibombo 
et de Kabambare ____

Inspection locale du travail de
Lubutu______________________

Lubutu Territoires de Lubutu et de Punia

L'Inspection provinciale du travail du Nord-Kivu, avec pour siège la Ville de Goma, 
comprend dans sa compétence et son ressort territorial trois (3) Inspections locales 
travail qui lui sont subordonnées, dont la dénomination, le siège, la compétence et ie 
ressort territorial sont fixés au tableau ci-après :

Dénomination Siège Compétence + Ressort territorial--
Inspection provinciale du travail 
du Nord-Kivu

Goma Toute l'étendue de la Province u 
Nord-Kivu

Inspection urbaine du travail de 
Goma

Goma Ville de Goma et Territoires 
Masisi, de Walikale, de Nyirang 
et de Rutshuru ______ ____

Inspection urbaine du travail de
Béni________________________

Béni Ville de Béni et Territoire de Béni



inspection urbaine du travail de Butembo ville de Butembo et Territoire de 
Bqterribo_______________________________ Lubero_______________________________

^^LTinspection provinciale du Travail du Sud-Kivu

Linspe^on provinciale du Travail du Sud-Kivu, avec pour siège la Ville de Bukavu, 
comprend ^ans Sj comPetenœ et son ressort territorial trois (3) Inspections locales 
nui lui sont subordonnées, dont la dénomination, le siège, la compétence et le ressort 
territorial sont fixes au tableau ci-apres :

Art. 19. — Inspection provinciale du travail du Haut-Katanga

— Dénomination_________ Siège Compétence + Ressort territorial
'injection provinciale du travail
du Sud-Kivu_________________

Bukavu Toute l'étendue de la Province du 
Sud-Kivu

'inspection urbaine du travail de 
Bukavu ____

Bukavu Ville de Bukavu et Territoire de 
Shabunda

Inspection locale du travail de 
Kabare

Kabare Territoires d'Idjwi, de Kabare, de 
Walungu et de Kalehe

Inspection locale du travail 
d'Uvira

Uvira Territoires d'Uvira, de Mwenga et de 
Fizi

inspection provinciale du travail du Haut-Katanga, avec pour siège la Ville de Lubumbashi, 
comprend dans sa compétence et son ressort territorial quatre (4) Inspections locales 
du travail qui lui sont subordonnées, dont la dénomination, le siège, la compétence et le 
ressort territorial sont fixés au tableau ci-après :

inspection provinciale du travail du Haut-Lomami, avec pour siège la Ville de Kamina, 
Comprend dans sa compétence et son ressort territorial deux (2) Inspections locales du 
travail qui igj sont subordonnées ; dont la dénomination, le siège, la compétence et le 
Assort territorial sont fixés au tableau ci-après :

Dénomination Siège Compétence + Ressort territorial
Inspection provinciale du travail 
du Haut-Katanga

Lubumbashi Toute l'étendue de la Province du 
Haut-Katanga

Inspection urbaine du travail de 
__Lubumbashi

Lubumbashi Ville de Lubumbashi

Inspection urbaine du travail de 
.Kipushi

Kipushi Ville de Kipushi et Territoire de 
Sakania

Inspection urbaine du travail de 
J-ikasi

Likasi Ville de Likasi et Territoire de 
Kambove

inspection locale du travail de 
.Kasenga

Kasenga Territoires de Kasenga, de Mitwaba 
et de Pweto_______

Art. 20. — Inspection provinciale du travail du Haut-Lomami

Dénomination Siège Compétence + Ressort territorial
Pspection provinciale du travail

ÆLHaut-Lomami________
Kamina Toute l'étendue de la Province du

Haut-Lomami____________________
Inspection urbaine du travail de 

J^amina
Kamina Ville de Kamina et Territoires de 

Kamina et de Kaniama____________
^sPection locale du travail de
^temba-Nkulu ____

Malemba-
Nkulu______

Territoires de Malemba- Nkulu, de 
Kabongo et de Bukama_______ ____



Art. 21. — Inspection provinciale du travail du Lualaba
L'Inspection provinciale du travail du Lualaba, ^5 pour ^ de ^
comprend dans sa compétence et son ressortterrl^ . .U । J3^100? Iocales dû 
travail qui lui sont subordonnées, dont la dénomination, le siégé, la compétence et 
ressort territorial sont fixés au tableau ci-apres .

Art. 22. — Inspection provinciale du travail du Tanganyika

Dénomination Siège _ Compétence + Ressortl^jodr^

Inspection provinciale du travail 
du Lualaba

Kolwezi Toute l’étendue de la^Provin^Z'
Lualaba u
Ville de Kolwezi et Territoires de 
Lubudi et de Mutshatsha

Inspection urbaine du travail de 
Kolwezi

Kolwezi

Inspection locale du travail de
Kasanii____________________ _

Kasanji Territoires de Mutshatsha,,^eDÎiôio' 
de Sandoa et de Kapanga

L'Inspection provinciale du travail du Tanganyika, avec pour siège la Ville de Kalemie, 
comprend dans sa compétence et son ressort territorial trois (3) Inspections locales du 
travail qui lui sont subordonnées, dont la dénomination, le siège, la compétence et le 
ressort territorial sont fixés au tableau ci-après :

Art. 23. — Inspection provinciale du travail du Kasaï-Oriental

Dénomination Siège Compétence + Ressort territorial
Inspection provinciale du travail 
du Tanganyika

Kalemie Toute l'étendue de la Province du 
Tanganyika

Inspection urbaine du travail de 
Kalemie

Kalemie Ville de Kalemie et Territoires de 
Kalemie et de Nyunzu

Inspection locale du travail de 
Kongolo

Kongolo Territoires de Kongolo, de Manono et 
de Kabalo

Inspection locale du travail de 
Moba

Moba Territoire de Moba

L'Inspection provinciale du travail du Kasaï- Oriental, avec pour siège la Ville de Mbuji- 
Mayi, comprend dans sa compétence et son ressort territorial deux (2) Inspections locales 
du travail qui lui sont subordonnées, dont la dénomination, le siège, la compétence et le 
ressort territorial sont fixés au tableau ci-après :

Dénomination Siège Compétence + Ressort territorial^
Inspection provinciale du travail 
du Kasaï-Oriental

Mbuji-Mayi Toute l’étendue de la Province du
Kasaï-Oriental__________ ______—-

Inspection urbaine du travail de 
Mbuji-Mayi

Mbuji-Mayi Ville de Mbuji-Mayi et Territoires de 
Tshilenge et de Katanda

Inspection locale du travail de 
Miabi

Miabi Territoires de Miabi, de Kabeya 
Kamwanoa pt dp Lunatapata __

Art. 24. - Inspection provinciale du travail du Lomami
LInspection provinciale du travail du Lomami, avec pour sièqe la Ville de KaN^ 
comprend dans sa compétence et son ressort terrifiai deux ^ insoections locales d 
travail qui lui sont subordonnées dont- la [ a oeux (2) inspectio et |e ressort territorial sont fixés aS^^ le sl^ la competent



Art. 25. — Inspection provinciale du travail du Sankuru

^"Dénomination_________ Siège Compétence + Ressort territorial
'inspection provinciale du travail 
du Lomami__________________

Kabinda Toute l’étendue de la Province du 
Lomami

Inspection urbaine du travail de
_Kabinda______ _______________

Kabinda Ville de Kabinda et Territoires de 
Kabinda et de Lubao

"inspection urbaine du travail de 
Mwene-Ditu

Mwene-Ditu Ville de Mwene-Ditu et Territoires de 
Mwene-Ditu, de Luilu, de Kamiji et 
de Ngandajika

L'Inspection provinciale du travail du Sankuruz avec pour siège la Ville de Lusambo, 
comprend dans sa compétence et son ressort territorial deux (2) Inspections locales du 
travail qui lui sont subordonnées, dont la dénomination, le siège, la compétence et le 
ressort territorial sont fixés au tableau ci-après :

Art. 26. — Inspection provinciale du travail du Kasaï

Dénomination Siège Compétence + Ressort territorial
Inspection provinciale du travail 
du Sankuru

Lusambo Toute l'étendue de la Province du 
Sankuru

Inspection urbaine du travail de 
Lusambo

Lusambo Ville de Lusambo et Territoires de 
Lusambo et de Lubefu

Inspection urbaine du travail de 
Lodja

Lodja Ville de Lodja et Territoires de 
Lodja, de Katako-Kombe, de Kole et 
de Lomela

L'Inspection provinciale du travail du Kasaï, avec pour siège la Ville deTshikapa, comprend 
dans sa compétence et son ressort territorial deux (2) Inspections locales qui lui sont 
subordonnées, dont la dénomination, le siège, la compétence et le ressort territorial sont 
fixés au tableau ci-après:

_ Dénomination Siège Compétence + Ressort territorial
Inspection provinciale du travail 

_du Kasaï
Tshikapa Toute l'étendue de la Province du 

Kasaï
Inspection urbaine du travail de 
Tshikapa

Tshikapa Ville de Tshikapa et Territoires de 
Kamonia et de Luebo

Inspection urbaine du travail
LdTtebo_ _

Ilebo Ville d'Ilebo et Territoires d'Ilebo, 
de Mweka et de Dekese__________

Art. 27. — Inspection provinciale du travail du Kasaï Central
LInspection provinciale du travail du Kasaï Central, avec pour siégé la Ville de Kananga, 
comprend dans sa compétence et son ressort territorial deux (2) Inspections locales du 
travail qui lui sont subordonnées, dont la dénomination, le siégé, la compétence et le 
rassort territorial sont fixés au tableau ci-après :
—-----_______________________
-Dénomination Siège Compétence + Ressort territorial

inspection provinciale du travail 
du Kasaï Central

Kananga Toute l'étendue de la Province du
Kasaï Central___________________

Inspection urbaine du travail de
-Kananga

Kananga Ville de Kananga et Territoires de 
Kazumba et de Luiza



Inspection urbaine du travail

Tshimbulu

Ville de Tshimbulu et Territoires 
de Dibaya, de Dimbelenge et de 
Demte___________________

■^XTdes inspecteurs du travail affectés
Art. M- U compétence et le m^ternto^^ sur toute rétendue de la

? "TtfSnœfnte"16 °“ ■ , des inspecteurs du travail affectés s

_ ta compétence et leressort ^
nnsoection provinciale du travail s etende InSpecteurs du travail affectés à

ksæMsas»»-4 - ——
l'Inspection Generale Travai| ^ charge

Art. 29.

= de l'exécution du présent Arrêté

Lambert MATUKU Memas


